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Wir sind gewiss zu der Annahme berechtigt, dass die Alliierten zufolge unserer 
Note vom 27. Mai unter sich bereits grundsätzlich bestimmt haben werden, was 
nach der Unterzeichnung des Friedensvertrages in Beziehung auf das Schicksal 
der SSS zu geschehen hat, und dass ein solcher Entscheid nur im Sinne einer so
fortigen Aufhebung der SSS lauten kann. Sollte wider alles Erwarten ein derarti
ger Beschluss noch nicht vorliegen, bzw. noch nicht sofort mitgeteilt werden kön
nen, so wollen Sie erklären, die Schweiz betrachte es als selbstverständlich, dass 
sie nach erfolgter Unterzeichnung des Friedensvertrages und bis zum Eintreffen 
der formellen Zustimmung der Alliierten für die Aufhebung der SSS ihrem Han
del und ihrer Industrie alle Ausfuhrmöglichkeiten gewähre, welche die Alliierten 
sich selbst schon längere Zeit vor dem Friedensschluss verschafft haben.

P.S. Soeben übermittelt uns die SSS die Kopie eines vom 25. dies datierten 
Schreibens des Herrn de Reynier,4 welches die erfreuliche Nachricht enthält, dass 
nach den Äusserungen des Herrn Seydoux die Blockade vollständig aufgehoben 
werde, sobald der Friedens vertrag unterzeichnet sein wird. Auch die SSS könne 
dann ohne Verzug liquidiert werden. Wir übermitteln Ihnen eine Abschrift des 
fraglichen Briefes und bitten Sie, sich noch mit Herrn de Reynier zu besprechen, 
bevor Sie die offiziellen Schritte beim Blockadeministerium unternehmen.

P.S. Vorstehende Mitteilung wird durch ein heute eingegangenes Telegramm 
des Herrn de Reynier bestätigt. Es kann nun also offenbar sicher damit gerechnet 
werden, dass die Entente die sofortige Aufhebung der SSS grundsätzlich bereits 
beschlossen hat.

4. Cf. n° 458.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 28 juin 1919

2316. Zones franches de la Haute-Savoie

Département politique (Affaires étrangères). Proposition du 23 juin 1919

En réponse à la note dont le Conseil fédéral a arrêté le texte par décision du 28 
m ai1, l’Ambassade de France lui a adressé, le 14 juin, une note dont copie est an
nexée2 et par laquelle elle fait ressortir le désir très vif du Gouvernement français 
d’entrer le plus rapidement possible en négociations en vue de fixer le régime 
applicable aux zones franches.

Cette note a pu être portée à la connaissance de la Commission que le Conseil 
fédéral a désignée pour l’étude de cette question.

1 . C f n °  428.
2. Non reproduite; cf. E 2, Archiv-Nr. 1646.
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Dans sa séance plénière du 18 juin, cette commission a arrêté à l’unanimité la 
résolution suivante:

«I. Le Gouvernement fédéral, considérant que le régime actuel des zones fran
ches, fondé sur le droit et sur l’histoire, répond aux besoins des populations voisi
nes, estime que ce régime devrait être maintenu. Le Gouvernement fédéral ne sau
rait consentir à négocier une convention faisant abstraction des traités qui suppo
serait l’installation de la douane française à la frontière politique.

II. Le Gouvernement fédéral déclare qu’il ne peut faire aucune distinction, au 
point de vue de la libre exportation dans les zones franches, entre les produits 
originaires des trois cantons limitrophes des zones et ceux originaires des autres 
cantons suisses.

III. Il se déclare également prêt à donner au Gouvernement français toutes les 
garanties nécessaires pour que, par un contrôle suisse efficace, les produits étrangers 
ne puissent pas pénétrer dans les zones franches sous le couvert de l’origine suisse.

IV. Il est en outre disposé à faciliter les relations d’échange entre les zones fran
ches et la Suisse par une nouvelle convention que la Commission spéciale 
nommée à cet effet élabore actuellement et que le Gouvernement fédéral commu
niquera au Gouvernement de la République dans le plus bref délai possible.»

Tenant compte des principes émis par cette résolution, et des indications four
nies par la délibération qui l’a précédée, il est décidé:

de répondre à la note remise le 14 juin par l’Ambassade de France par une 
note dont la teneur suit:

«Par note du 14 juin, l’Ambassade de France a bien voulu faire ressortir 
l’intérêt que le Gouvernement de la République attacherait à ce que des négocia
tions puissent être entamées le plus rapidement possible, en vue de substituer un 
régime contractuel temporaire au système créé par des traités antérieurs en ce qui 
a trait aux zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex.

Le Département politique suisse a l’honneur d’attirer l’attention de l’Ambas
sade de France sur le fait qu’il paraît au Conseil fédéral difficile de concilier le 
projet de convention qui lui a été soumis le 20 avril 19193 avec les réserves qu’il a 
expressément formulées dans sa note du 5 mai4 à l’égard d’une modification du 
régime actuel qui supposerait l’installation de la douane française à la frontière 
politique des deux Etats.

Ainsi que le Conseil fédéral l’a déjà déclaré, il est animé du plus vif désir de 
conclure, aussitôt que possible, un arrangement acceptable pour les deux Etats, et 
de nature à faciliter les relations d’échange entre les zones franches et la Suisse. A 
cet effet, il a chargé une commission spéciale d’élaborer, à son tour, un projet de 
convention destinée à fixer le régime applicable aux régions intéressées.

Cette commission est déjà au travail et le résultat de ses délibérations sera por
té dans le plus bref délai à la connaissance du Gouvernement de la République.

Le Département politique saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade 
de France les assurances de sa haute considération.»

3. Non reproduit; cf. E 2, Archiv-Nr. 1646.
4. Cf. n° 388.
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